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Initié par l’État en 2008,  le CFGA (Certificat de Formation à la
Gestion Associative) devient “Certif’Asso”. Proposé dans le Tarn par
rESS’ources, il s’inscrit dans un référentiel national de contenus
certifiants permettant de valider un titre spécifique pour la gestion
associative et ainsi faire reconnaitre ses compétences au delà de
son engagement !

Renforcer ses compétences en gestion associative
Assoir sa culture générale sur le cadre légal de l’exercice associatif
Se saisir des évolutions actuelles du secteur associatif

Affirmer et valoriser sa posture d'acteur associatif
Développer ses connaissances pour prendre des responsabilités 
Piloter son projet associatif avec des outils sécurisant ses pratiques 

Conforter et enrichir ses pratiques de dirigeant·e 
Stimuler le transfert de savoir-faire par l'échange d'expériences 
Bâtir un réseau d’entraide avec des pairs

Les objectifs

Des apports et modules théoriques d’une durée de 7 jours (42h)
Un socle commun sur les fondamentaux de la gestion associative (5 jours)
Deux modules complémentaires au choix parmi sept thématiques (2 jours)

Une mise en pratique de 15 jours 
Une immersion de terrain sur un sujet concret dans la vie d’une association.
La possibilité de réaliser le stage dans son association ou d’en découvrir une autre 

Les modalités

Salarié.e.s et bénévoles associatifs exerçant des responsabilités
au sein de leur organisation : 
Coordinateur.trice, directeur.trice, administrateur.trice        

Les publics éligibles 



Session 2026

Le programme et le calendrier 

Le projet associatif : de l'idée à l'action
Communication et visibilité : faire rayonner son association
Outils numériques et transition digitale
Associations et transition écologique : agir pour un impact positif 
Dynamique collective et gestion des conflits
Développement territorial et partenariats locaux  
Fonction employeur dans une association 

Option 1 : 
Option 2 : 
Option 3 : 
Option 4 : 
Option 5 : 
Option 6 :  
Option 7 :  

Un sujet de travail à investiguer sur le terrain
Travailler son projet associatif, adapter ses outils de pilotage économique,
animer son Assemblée générale autrement .... 

Socle obligatoire
Module 1 : Fondements et spécificités du fait associatif 
Appréhender les fondements et les spécificités de la loi 1901

Module 2 : Gouvernance(s) de projets associatifs 
Comprendre le fonctionnement, les rôles et responsabilités associatives

Module 3 : Pilotage économique de projets associatifs 
Clarifier le cadre et outiller la gestion économique et financière associative
 

Module 4 : Richesses humaines associatives 
Appréhender les différentes parties prenantes, recruter, animer le collectif

Bilan et certification
Partager ses apprentissages, son expérience et valider sa certification

29 Septembre  

6 Octobre

13 Octobre

15 Décembre

22 Septembre  

Modules complémentaires (2 au choix) Les 10 ; 17 ; 24 Novembre

La mise en pratique 15 jours entre le 22 Septembre & le 15 Décembre 

42 heures d’apports théoriques & 15 jours de mise en pratique sur le terrain 



Une formation certifiante avec une remise de diplôme
     Une formation théorique et méthodologique de 42 heures 
     Réalisée en présentiel à Albi 

     Un stage pratique accompli sous tutorat d’une durée de 15 jours
     Dans l’association de son choix

Une tarification adaptée et solidaire 
     Salarié·e : 1.800 €, possibilité de prise en charge (OPCO)
     Bénévole : 20 € par journée soit 140€ 

     Le coût ne doit pas être un frein - Tarification adaptable 
     En cas de difficultés, contactez-nous ! 

Contact et inscriptions
     Eva LLAMA, responsable pédagogique & formatrice
          infos@ressourcestarn.fr

Avec le soutien de :

Dans le cadre de :


